ILGA-Europe annual conference, Vilnius, 27 October 2007
Video message Commissioner Spidla
Mesdames et Messieurs,

J'espère que votre conférence a été fructueuse et constructive.
Je tiens d'abord à remercier ILGA-Europe et tous ses membres nationaux pour leur travail et engagement pendant cette Année européenne de l'égalité des chances pour tous. Nous pouvons être fiers de la réussite de l'Année. 
Pourtant, je sais que malgré les progrès accomplis en matière de lutte contre les discriminations, la situation des lesbiennes, gays, bisexuelles et transgenres en Europe est loin d'être idéale. Il s'agit, le plus souvent, de discriminations d'individus sur d'autres individus mais, ça et là, certaines déclarations politiques trahissent des discriminations institutionnalisées et de l'homophobie.
Vous savez que l'Union européenne ne s'est saisie qu'assez tardivement de la problématique de la lutte contre les discriminations qui relevait, jusqu'à une époque récente, de la compétence exclusive des Etats membres. Depuis, beaucoup de mesures ont été adoptées au niveau européen. 
Notre législation anti-discrimination offre une protection certes innovante par endroit: protection dans l'emploi pour la religion ou les convictions, l'âge, un handicap ou l'orientation sexuelle d’un côté; et de l’autre côté protection dans le cadre de l’emploi mais aussi de l’éducation, des biens et des services, de la protection sociale pour la race et l’origine ethnique. 
Dans sa stratégie politique annuelle pour 2008, la Commission a annoncé qu'elle allait notamment proposer de nouvelles initiatives visant à prévenir et à combattre les discriminations en dehors du marché du travail, qu'elles soient fondées sur le sexe, la religion ou les convictions, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle. Et comme vous avez déjà entendu lors de votre conférence, nous sommes en train d'analyser toutes les options possibles tout en consultant les acteurs clés ainsi que le grand public.
Et puis n'oublions pas qu'il faut continuer à promouvoir la connaissance des droits. La meilleure protection juridique du monde restera lettre morte si les gens ne la connaissent pas, et ne l’utilisent pas. Seul un tiers des Européens connaissent leurs droits en matière de non discrimination. Il est vrai que ce niveau de connaissance varie considérablement entre les États membres, mais ces chiffres restent tout de même alarmants et j’ai hâte de voir si l’Année européenne nous aura permis de faire la différence. 

La société civile joue un rôle clé dans la lutte contre la discrimination et la promotion des droits fondamentaux. Je vous remercie vivement de votre travail et je vous encourage de continuer avec autant de conviction et enthousiasme en 2008.
Merci pour votre attention.
